
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE51128

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Chine
Question écrite n° 51128

Texte de la question

M. Jacques Floch appelle l'attention de M. le ministre des affaires etrangeres sur les violations des droits de
l'homme commises par la Chine. En effet, l'Union europeenne doit faire adopter, lors de la session de la
commission des droits de l'homme, une resolution condamnant les violations des droits de l'homme au Tibet. Or,
il semblerait que la France ne soit pas disposee a apporter son soutien a cette resolution. A l'heure ou les
persecutions des dissidents se multiplient et ou la repression au Tibet reste toujours d'actualite, il lui demande
de bien vouloir lui faire connaitre ses intentions sur ce sujet.
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